
BUDGET SUPPLEMENTAIRE - DECISION MODIFICATIVE N°1 POUR 2025 : BUDGET PRINCIPAL 
ANNEXE N°1 : CORRECTION D’ERREUR MATERIELLE SUR LA PARTIE DE L’ANNEXE PATRIMONIALE DES 

RECETTES GREVEES D’AFFECTATION SPECIALE DU BUDGET PRINCIPAL (ETAT IV.B7.7) RELATIVE AUX 

DEPENSES FINANCEES PAR LA TAXE DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE PROTECTION DES 

INONDATIONS 

 

Dans l’annexe citée infra, il convient de substituer le tableau corrigé suivant à celui produit en haut de la 

page 331 du volume 1 consacré au budget primitif 2025 du budget principal  

 

Libellé de la recette grevée d’une affectation spéciale (2) : Taxe GEMAPI 

 

Article Libellé article Montant 

20 Études et maîtrise d’ouvrage 947 167,00 

21 Autres matériels et outillages techniques 38 150,00 

23 Travaux 6 182 825,00 

61 Services extérieurs 491 000,00 

64 Charges de personnel et frais assimilés 892 800,00 

65 Autre participations 1 500 000,00 

Total 10 051 942,00 

Reste à employer au 31/12/N (3) - 51 942,00 

 


